
Règlement tombola 4T 2021 

 

   1) La date d'ouverture ainsi que la date de fermeture de la tombola : 

La tombola est ouverte du 20 aout au 12 septembre 2020 17h30. 

 

 

    2) La nature et le type de billets émis : 

Les billets de la tombola sont édités sous format Papier. Toute personne peut acheter son billet papier 

auprès de l’association Démarrage Imminent ou sur le site le 11 et 12 septembre. 

 

 

    3) Le prix unitaire de chaque billet : 

Le prix unitaire de chaque billet est d’1€ 

 

 

   4)  La procédure utilisée pour tirer au sort le ou les gagnants : 

Le tirage au sort aura lieu le 12/09 à 17h15 lors de la manifestation du “Tayrac tracteurs Tondeuse Trail 

- 4T”.  Une main innocente, ou plusieurs, seront choisies dans le public. Tous les billets seront 

regroupés dans un même contenant. Le tirage au sort sera effectué dans l’ordre du premier lot au 

dernier lot. 

 

 

   5) La provenance ainsi que la destination des lots mis en jeu : 

 

– 1 week-end hors saison pour 4 personnes au gîte Faysselle 

– 1 week-end hors saison pour 4 personnes au gîte Gandilles 

– 1 week-end hors saison pour 4 personnes au gîte Le poulailler 

– 1 bon d'achat de 250€ carosserie peinture par Vintage Carosserie 

– 10 entrées au LF Karting de Layrac 

– 2 randonnées découvertes en quad avec DQUADS DJETS 

– 10 entrées aux grottes de Lastournelles 

– 2 contrôle technique chez Norisko Agen 

– 1 bon d’achat de viande bovine de 50€ à l'EARL de la Borderie 

– 2 bons d’achat de vin de 25€ au domaine de la tulipe rouge 

– 3 bons d'achat de 20 € chez Leroy Merlin 



– 1 bon d'achat de 25 € chez Norisko Agen 

– 2 bons d’achat de 10 € à la ferme de la Séoune 

– 1 lot de vin des vignerons de Buzet 

– 1 tourtière chez Jacqueline Pimouguet 

– 1 bon d’achat de 10€ aux Oliviers de Brassagou 

– 1 bon d’achat de 10€ à la mielerie chez Nathalie Lajoye 

 

   6) Le délai maximum accordé au gagnant pour retirer son lot sera de 90 jours, à partir de la date du 

tirage initial. Passé ce délai le lot non retiré sera remis en jeu lors de la prochaine manifestation. 

 

 

   7) L'utilisation qui sera faite des bénéfices réalisés par la tombola : 

Financement d’animations (culturelles, sportives…) organisées par l’association Démarrage Imminent. 


